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RAPPORTS FINANCIERS DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE


DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA


 COUCHE D'OZONE ET DU SECRETARIAT PROVISOIRE DE LA


CONVENTION DE VIENNE ET DU PROTOCOLE


DE MONTREAL Y RELATIF


Résumé

Dans le présent document figurent les rapports financiers du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et du Secrétariat provisoire de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal y relatif, établis conformément à la décision III/21 de la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Nairobi du 19 au 21 juin 1991 (UNEP/OzL.Pro.3/11).  Conformément aux paragraphes a) et c) de ladite décision le Secrétariat est prié de soumettre, dès que possible, à toutes les Parties des comptes certifiés et vérifiés du Fonds d'affectation spéciale en ce qui concerne les dépenses imputées au Fonds pour 1990 et les années suivantes avant les réunions ordinaires des Parties. Au paragraphe b) le Secrétariat est prié de soumettre aux Parties les comptes certifiés et vérifiés du Secrétariat provisoire pour l'ozone.  Les états financiers présentés dans le présent rapport sont libellés en dollars des Etats-Unis.


COMPTES DU SECRETARIAT PROVISOIRE DE LA CONVENTION DE VIENNE ET 


DU PROTOCOLE DE MONTREAL

1.
Au paragraphe b) de leur décision III/21 adoptée à leur troisième réunion, les Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone priaient le Secrétariat de soumettre, dès que possible, à toutes les Parties les comptes certifiés et vérifiés du Secrétariat provisoire.  Il convient de noter qu'avant que le Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et le Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone ne deviennent opérationnels, en 1990, les activités du Secrétariat ont été financées, à concurrence de 483 219 dollars, par le Fonds pour l'environnement du PNUE et, à concurrence de 626 943 dollars, par des contributions de contrepartie versées par un certain nombre de gouvernements.  Le projet au titre duquel était assuré le financement du Secrétariat provisoire a été clos en 1991 et la somme de 57 129 dollars, qui constituait le solde des fonds de contrepartie, a été versée, au budget du projet correspondant actuellement au Secrétariat.
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2.
Les comptes du Secrétariat provisoire ont été vérifiés comme tous les comptes du PNUE;  on trouvera à l'annexe I des extraits de ces comptes pour la période 1988-1991, qui est celle au cours de laquelle le financement du Secrétariat provisoire était assuré au titre du premier projet.  Dans leur rapport les vérificateurs n'ont fait aucune observation au sujet des comptes du Secrétariat provisoire qu'il faille porter à l'attention des Parties. 


COMPTES DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE


DE MONTREAL EN 1990
3.
Aux paragraphes a) et c) de leur décision III/21, adoptée à leur troisième réunion, les Parties au Protocole de Montréal priaient le Secrétariat de leur soumettre les comptes certifiés et vérifiés du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour l'exercice financier 1990 et les années suivantes.

4.
En 1990 les dépenses du Secrétariat s'élevaient à 2 218 620 dollars 

des Etats-Unis;  ce montant se ventile comme suit en fonction de l'origine des fonds :


(Dollars E.-U.)
	PRIVATE 
SOURCES DES FONDS
	  MONTANT DES

  DEPENSES
	     DEPENSES         D'APPUI
	 MONTANT TOTAL   DES DEPENSES

	Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal
	     828 954
	     107 764
	      936 718

	Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne
	      27 192
	       3 535
	       30 727

	Contributions de contrepartie
	     484 932   
	           0
	      484 932

	Fonds pour l'environnement du PNUE
	     201 262
	           0
	      201 262

	Fonds d'affectation spéciale finlandais
	     676 280
	      87 916
	      764 196

	TOTAL
	   2 218 620
	     199 215
	    2 417 835


5.
A l'annexe II au présent rapport figurent les comptes certifiés du Fonds d'affectation spéciale pour l'exercice financier 1990 qui sont extraits des comptes vérifiés du PNUE.  Les vérificateurs n'ont formulé aucune observation qu'il faille porter à l'attention des Parties. 


COMPTES DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE


DE MONTREAL POUR 1991
6.
Conformément au paragraphe c) de la décision III/21, adoptée par les Parties au Protocole de Montréal à leur troisième réunion tenue à Nairobi du 19 au 21 juin 1991, par lequel le Secrétariat a été prié de soumettre les comptes certifiés et vérifiés pour toutes les années précédant les réunions ordinaires des Parties, les comptes certifiés pour 1991, qui sont extraits des comptes vérifiés du PNUE, sont présentés à l'annexe III.  A l'annexe IV figurent les états financiers complets pour la période biennale 1991-1992.

7.
Le montant des dépenses du Secrétariat pour 1991 se ventile comme suit en fonction de l'origine des fonds :


(Dollars E.-U.)
	PRIVATE 
SOURCES DES FONDS
	  MONTANT DES

  DEPENSES
	     DEPENSES         D'APPUI
	 MONTANT TOTAL   DES DEPENSES

	Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal
	   1 608 974
	     209 166
	    1 818 140

	Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne
	     534 477
	      69 482
	      603 959

	Contributions de contrepartie(*)
	     155 527   
	           0
	      155 527

	Fonds pour l'environnement du PNUE
	     211 326
	           0
	      211 326

	Fonds d'affectation spéciale finlandais
	           0
	           0
	            0

	TOTAL
	   2 087 652
	     278 648
	    2 366 300



(*)
Y compris les 100 000 dollars alloués par le Royaume-Uni et la somme correspondant au solde du projet au titre duquel le Secrétariat provisoire était financé.  Ces contributions de contrepartie ont été utilisées pour financer la participation de pays en développement aux réunions des groupes d'évaluation.

8.
Comme cela est indiqué en détail à l'annexe V, le montant des dépenses du Fonds d'affectation spéciale pour 1991 a été de 1 818 140 dollars alors que le montant du budget approuvé était de 2 423 000 dollars pour la même année.  Les crédits économisés l'ont principalement été en raison du report en 1992 d'une réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de l'impression des rapports des Groupes d'évaluation.  Le surcroît de dépenses enregistré est dû :


-
Au remboursement des fonds empruntés au Fonds du PNUE (poste 1398);


-
A la location et à l'entretien des locaux à usage de bureaux 



(postes 4301 et 5102);


-
A la sous-estimation du fret (poste 5302);  et


-
A l'achat d'un photocopieur rendu nécessaire par la reproduction d'un plus grand nombre de rapports.


ANNEXE I


PROJET CE/FP/9201-98-83 (2878) (*) - APPUI AU SECRETARIAT PROVISOIRE


POUR LA MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION DE VIENNE POUR LA


PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE ET DU PROTOCOLE


DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI


APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


A.  ETAT DES RECETTES ET DEPENSES POUR LA PERIODE 1988-1991


TERMINE LE 31 DECEMBRE 1991


(DOLLARS E.-U.)
Objet






Contributions de
Fonds du PNUE
  TOTAL










contrepartie
Recette(**)




   724 264

   483 219

1 207 483

Dépenses

  Service de consultants
     6 155

     8 674

   14 829

  Service des conférences
   324 512

   337 762

  662 274

  Voyages




 
    47 065

    15 337

   62 402

  Services contractuels

    72 745


   0

   72 745




  Réunions et conférences
   173 049

    89 957

  263 006

  Achats




               0
    
    11 979
   
   11 979

  Frais d'établissement des

    rapports



         0

    12 486

   12 486

  Divers




    
       673

     5 408

    6 081

  Frais de représentation
     2 774

     1 616

    4 360

Total dépenses



   626 943

   483 219

1 110 162

Excédent des recettes sur 

  les dépenses(***)
 
    97 321


   0

   97 321

-----------------------------------------------------------------------------------


Certifié exact


Pour le Chef de la Section des finances


et du budget

N. GOPALRATNAM

-----------------------------------------------------------------------------------

NOTE : (*)
Le projet CP/2105-89-03 comprend le projet CP/2105-89-01 (2878) tandis que les autres comptes sont FP/2105-89-83 et FP/8201-89-83.


  (**)
En ce qui concerne le détail des contributions de contrepartie se reporter à la section V de la présente annexe.


 (***)
Dont i) 55 529 dollars reportés, en 1991, sur le projet actuel correspondant au secrétariat et 1 600 dollars supplémentaires accumulés ultérieurement qui seront également reportés sur le même projet;  et 





ii) 40 192 dollars utilisés au titre du projet correspondant aux réunions du Groupe spécial d'experts juridiques et techniques chargé d'élaborer une convention-cadre mondiale sur la projection de la couche d'ozone.


B.  CONTRIBUTIONS VERSEES AU TITRE DU PROJET CP/2105-89-83 (2878)- APPUI


AU SECRETARIAT PROVISOIRE POUR LA MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION DE


VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE ET LE PROTOCOLE


DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA


COUCHE D'OZONE POUR LA PERIODE 1988-1991


DONATEURS
DOLLARS E.-U.

Allemagne

 16 043


Australie

 30 000


Belgique
 
 15 000


Canada

 30 770


Danemark

 47 500


Etats-Unis d'Amérique

 42 000


Finlande

288 969


France
 
 15 000


Kenya

 10 000


Maldives

  2 000


Malte

 20 000


Mexique

 10 083


Norvège

 37 374


Nouvelle-Zélande

 15 000


Pays-Bas

 25 335


Portugal

 15 000


Royaume-Uni

 80 000


Suède

 15 000


Suisse

  4 390


Du Pont de Nemours

  4 800

___________________________________________________________________________________


  TOTAL

724 264

___________________________________________________________________________________


ANNEXE II


FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF


A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE
I.
ETAT DES RECETTES ET DEPENSES POUR LA PREMIERE ANNEE DE LA PERIODE


BIENNALE 1990-1991 TERMINEE LE 31 DECEMBRE 1990

RECETTES
 DOLLARS E.-U.
  Contributions versées
946 266

  Contributions non versées
1 497 546

  Intérêts
34 124

      TOTAL RECETTES
2 477 936

DEPENSES

  Dépenses afférentes aux divers personnels
598 862

  Voyages
104 029

  Services de consultants
 26 391

  Réunions et conférences
18 678

  Achats
6 908

  Dépenses de fonctionnement
49 683

  Divers
24 403

  Dépenses d'appui au programme
107 764

      TOTAL DEPENSES
936 718

      EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES(*)
1 541 218

II.
ETAT DES AVOIRS ET DES ENGAGEMENTS POUR LA PREMIERE ANNEE


DE LA PERIODE BIENNALE 1990-1991 AU 31 DECEMBRE 1990

AVOIRS

  Encaisse en banque
470 136

  Contributions annoncées mais non versées
3 926 809

  Intérêts accumulés
4 605

      TOTAL AVOIRS
4 401 550

ENGAGEMENTS

  Effets à payer
 42 089

  Engagements non réglés
 68 518

  Contributions différées
2 429 263

  Montant dû au Fonds du PNUE 
 319 404

      TOTAL ENGAGEMENTS
2 859 274

SOLDE DU FONDS

  Solde disponible au 1er janvier 1990
1 058

  Ajouter : excédent des recettes sur les dépenses(*)
1 541 218

    SOLDE DISPONIBLE AU 31 DECEMBRE 1990
1 542 276

    TOTAL ENGAGEMENTS ET SOLDE DU FONDS
4 401 550


Certifié exact


Pour le Chef de la Section des finances


et du budget

N. GOPALARTNAM

NOTE : (*)   Sur la somme de 1 541 218 dollars représentant l'excédent des recettes


    sur les dépenses, 1 497 546 dollars étaient constitués de

             contributions non acquittées. 


ANNEXE III


FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF


A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE
I.
ETAT DES RECETTES ET DEPENSES POUR LA DEUXIEME ANNEE DE LA PERIODE


BIENNALE 1990-1991 TERMINEE LE 31 DECEMBRE 1991

RECETTES
DOLLARS E.-U.
  Contributions versées
1 889 349 

  Contributions non versées
  624 052 

  Intérêts
91 031 

      TOTAL RECETTES
2 604 432 

DEPENSES

  Dépenses afférentes aux divers personnels
866 096 

  Voyages
 46 107 

  Services de consultants
 57 258 

  Réunions et conférences
482 401 

  Locations
16 440 

  Achats
37 024 

  Dépenses de fonctionnement
(33 039)

  Frais d'établissement des rapports
13 990 

  Divers
92 533 

  Frais de représentation 
30 164 

  Dépenses d'appui au programme
209 167 

      TOTAL DEPENSES
1 818 141 

      EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES(*)
  786 291 

II.
ETAT DES AVOIRS ET DES ENGAGEMENTS POUR LA DEUXIEME ANNEE


DE LA PERIODE BIENNALE 1990-1991 AU 31 DECEMBRE 1991

AVOIRS

  Encaisse en banque
1 469 031 

  Contributions annoncées mais non versées
1 230 369 

  Intérêts accumulés
4 566 

  Somme due par le Fonds du PNUE
103 782 

  Effets à recevoir
19 589 

      TOTAL AVOIRS
2 827 337 

ENGAGEMENTS

  Effets à payer
 55 588 

  Engagements non réglés
 443 182 

      TOTAL ENGAGEMENTS
498 770 

SOLDE DU FONDS

  Solde disponible au 1er janvier 1991
1 542 276 

  Ajouter : excédent des recettes sur les dépenses(*)
786 291 

    SOLDE DISPONIBLE AU 31 DECEMBRE 1991
2 328 567 

    TOTAL ENGAGEMENTS ET SOLDE DU FONDS
2 827 337 


Certifié exact


Pour le Chef de la Section des finances


et du budget

N. GOPALARTNAM

NOTE : (*) Sur la somme de 786 291 dollars représentant l'excédent des recettes sur

           les dépenses, 624 052 dollars étaient constitués de contributions non

           acquittées. 


ANNEXE IV


FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF


A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

I.
ETAT DES RECETTES ET DEPENSES POUR LA PERIODE BIENNALE


1990-1991 TERMINEE LE 31 DECEMBRE 1991

RECETTES


  DOLLARS E.-U.
  Contributions versées
3 726 844

  Contributions non versées
  1 230 369

  Intérêts
125 155

      TOTAL RECETTES
5 082 368

DEPENSES

  Dépenses afférentes aux divers personnels
1 464 958

  Voyages
 150 136

  Services de consultants
 83 649

  Réunions et conférences
501 079

  Locations
16 440

  Achats
43 932

  Dépenses de fonctionnement
16 644

  Frais d'établissement des rapports
13 990

  Divers
116 936

  Frais de représentation 
30 164

  Dépenses d'appui au programme
316 931

      TOTAL DEPENSES
2 754 859

      EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES(*)
  2 327 509

II.
ETAT DES AVOIRS ET DES ENGAGEMENTS AU 31 DECEMBRE 1991
AVOIRS

  Encaisse en banque
1 469 031

  Contributions annoncées mais non versées
1 230 369

  Intérêts accumulés
4 566

  Somme due par le Fonds du PNUE
103 782

  Effets à recevoir
19 589

      TOTAL AVOIRS
2 827 337

ENGAGEMENTS

  Effets à payer
 55 588

  Engagements non réglés
 443 182

      TOTAL ENGAGEMENTS
498 770

SOLDE DU FONDS

  Solde disponible au 1er janvier 1990
1 058

  Ajouter : excédent des recettes sur les dépenses(*)
2 327 509

    SOLDE DISPONIBLE AU 31 DECEMBRE 1991
2 328 567

    TOTAL ENGAGEMENTS ET SOLDE DU FONDS
2 827 337


Certifié exact


Pour le Chef de la Section des finances


et du budget

N. GOPALARTNAM

NOTE : (*)   Sur la somme de 2 327 509 dollars représentant l'excédent des recettes


    sur les dépenses, 1 230 369 dollars étaient constitués de


    contributions non acquittées. 


ANNEXE V


FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LA PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF 


A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


DEPENSES DE L'EXERCICE FINANCIER 1991


COMPAREES AU BUDGET APPROUVE


(DOLLARS E.-U.)












BUDGET 






m/t


APPROUVE   

DEPENSES 
DIFFERENCE






---
---    
  
--------   
----------
----------

10
ELEMENT PERSONNEL DU PROJET



                                                (Titre & Grade)


1100 Personnel de projet



1101 Secrétaire (coordonnateur)


(D-1)*

 
4,5



 45 000



 37 103



7 897 



1102 Secrétaire adjoint (juriste)


(P-4/5)


0



0



0



0 



1103 Administrateur de programme




       (juriste)


(P-3)


  5



 41 000



 25 538



15 462 



1104 Administrateur de programme



       (scientifique)


(P-3/4)*


  3



 19 000



26 055



(7 055)



1105 Fonctionnaire d'administration


(P-2/3)*


5,5



 32 080



25 619



6 461 



1199 Total partiel









137 080



114 315



22 765 


1200 Consultants



1201 Assistance pour la communication des données




 




 80 000



 57 258



22 742 



1299 Total partiel









 80 000



 57 258



22 742 


1300 Appui administratif



(Titre & Grade)



1301 Assistant administratif


(G-7)*


  6



6 500



3 158



3 342 



1302 Secrétaire de rang élevé


(G-6) 


12



 12 000



8 679



3 321 



1320 Assistance temporaire









5 000



8 024



(3 024)



1321 DASC - 3e réunion des Parties








  
170 000



151 835



18 165 



1322 DASC - Réunion préparatoire à la Conférence



            des Parties









145 000



156 014



(11 014)



1323 DASC - Réunions des groupes de travail (3)









420 000



166 575



253 425 



1324 DASC - Réunions du Bureau (2)









 65 000



 43 099



21 901 



1325 DASC - Réunions des groupes d'évaluation









 24 000



8 312



15 688 



1326 DASC - Réunions des comités (3)









 30 000



 11 302



18 698 



1398 Ajustements de l'année précédente









0

 

194 784



(194 784)



1399 Total partiel








  
877 500


 
751 781



   125 719 


1600 Voyages officiels



1601 Frais de voyage et de subsistance (personnel



     du secrétariat)









 60 000



 39 671



    20 329 



1602 Frais de voyage et de subsistance (personnel



     des services de conférence du PNUE









 20 000



6 436



13 564 



1699 Total partiel









 80 000



 46 107



33 893 


1999 Total de l'élément









  1 174 580



969 462



   205 118 







 






BUDGET 










m/t

 

APPROUVE


DEPENSES



DIFFERENCE









 
---



-------- 


--------



----------

30 ELEMENT REUNIONS


(PM = PROTOCOLE DE MONTREAL;  CV = CONVENTION DE VIENNE)


3300  Réunions/conférences, etc.


(PD = PAYS EN DEVELOPPEMENT)



3301 Participation des pays en développement à la



       3e réunion des Parties (participation à



       trois autres réunions PM et CV)









90 000



65 478



24 522 



3302 Participation des pays en développement à la



       réunion préparatoire (participation à



       trois autres réunions PM et CV)









43 000



28 775



14 226 



3303 Participation des pays en développement aux



       réunions des groupes de travail (3)









180 000



134 610



45 390 



3304 Participation des pays en développement aux



       réunions du Bureau (2)









16 000



1 150



14 850 



3305 Participation des pays en développement aux



       réunions des groupes d'évaluation 









240 000



246 904



(6 904)



3306 Participation des pays en développement aux



       réunions du comité









40 000



3 926



36 074 



3398 Ajustements de l'année précédente









 0



1 559



(1 559)



3399 Total partiel









609 000



482 401



126 599 


3999 Total de l'élément









609 000



482 401



126 599 

40 ELEMENT MATERIEL ET LOCAUX


4100 Matériel consomptible (article de moins de 500 dollars)



4101 Matériel consomptible divers









5 000



3 151



1 849 



4199 Total partiel









5 000



3 151



1 849 


4200 Matériel non consomptible



4201 Ordinateurs personnels (4)









8 000



10 297



(2 297)



4202 Photocopieurs (2)









10 000



22 788



(12 788)



4203 Télécopieur (1)









3 000



599



2 401 



4204 Ordinateurs portatifs (3)









10 000



3 340



6 660 



4299 Total partiel









31 000



37 024



(6 024)


4300 Location de locaux à usage de bureaux



4301 Location de locaux à usage de bureaux









0



16 440



(16 440)



4399 Total partiel









0



16 440



(16 440)


4999 Total de l'élément









36 000



56 615



(20 615)

50  ELEMENTS DIVERS


5100 Fonctionnement et entretien du matériel



5101 Entretien du matériel









2 000



(87)



2 087 



5102 Entretien des locaux









0



13 580



(13 580)



5199 Total partiel









2 000



13 493



(11 493)


5200 Frais d'établissement des rapports



5201 Rapports









30 000



13 990



16 010 

    
5202 Rapports (Groupes d'évaluation)









135 000



0



135 000 



5299 Total partiel









165 000



13 990



151 010 













BUDGET 








m/t




APPROUVE



DEPENSES



DIFFERENCE








---




--------



--------



----------


5300 Divers



5301 Communications









15 000



8 924



6 076 



5302 Fret (expédition des documents)









10 000



57 377



(47 377)



5303 Divers









5 000



952



4 048 



5399 Total partiel









30 000



67 253



(37 253)


5400 Frais de représentation



5401 Frais de représentation









15 000



5 760



9 240 



5499 Total partiel









15 000



5 760



9 240 


5999 Total de l'élément









212 000



100 496



111 504 

____________________________________________________________________________________________________________________________________

99 
TOTAL









2 031 580



1 608 974



422 606 

____________________________________________________________________________________________________________________________________


Fonds pour imprévus









112 668



0



112 668 


Dépenses d'appui au programme (13 %)









278 752



209 167



69 586 

____________________________________________________________________________________________________________________________________

TOTAL GENERAL









2 423 000



1 818 140



604 860 

====================================================================================================================================


*  Note   Postes correspondant à des fonctions exercées à part égale au titre du Protocole de Montréal et de la



     Convention de Vienne.


-----

